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Nawal Imés - Alger (Le Soir) -
La rumeur commençait à enfler,
relayée par certains médias et les
réseaux sociaux. Des informations
non vérifiées faisaient état tout le
week-end de l’annonce imminente
des résultats du brevet d’ensei-
gnement moyen. Parents et candi-
dats se sont rués sur les établisse-
ments scolaires et ont vainement
tenté d’obtenir les résultats via le
site internet de l’Office des
concours et examens (Onec). 

Une situation qui a poussé
Nouria Benghebrit à réagir, affir-
mant que les dates de parution

des résultats du BEM et du bac
seront respectées, à savoir aujour-
d’hui pour le premier et le 9 juillet
au lieu du 10 qui coïncidera avec
un vendredi pour ceux du bac. 

Les résultats seront comme de
tradition, simultanément mis en
ligne sur le site de l’Office national
des examens et concours et affi-
chés respectivement au niveau
des lycées et collèges. 

La ministre de l’Education affir-
me que son département n’avait
nullement envie «d’embêter les
candidats et leurs parents» mais
que les corrections et la validation

des résultats devaient prendre le
temps qu’il fallait et qu’il lui était
inimaginable de «mettre  la pres-
sion sur l’Onec». 

Face aux multiples déclarations
sur les supposés taux de réussite,
la ministre de l’Education a déplo-
ré le manque d’éthique de certains

correcteurs. Ces derniers seront,
dit-elle, à l’avenir soumis à une
charte d’éthique les obligeant à
observer une obligation de réserve
et de ne pas se lancer dans des
estimations approximatives. 

La ministre de l’Education elle-
même s’est refusée à tout com-
mentaire ou pronostic sur les
résultats, se contentant de dire
qu’elle restait optimiste quant à
une amélioration des résultats du
baccalauréat par rapport à ceux de
la session 2014 au regard, dit-elle,
«des efforts consentis cette année
par toute la famille de l’éducation
et les élèves». 

Ses prédécesseurs s’étaient
livrés à cet exercice, donnant sou-
vent leurs impressions avant
même la fin des corrections. Une
habitude avec laquelle a définitive-
ment rompu Benghebrit.

N. I.

PUBLICATION DES RÉSULTATS DU BAC ET DU BEM

La mise au point de Benghebrit 
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Benghebrit optimiste quant aux résultats du bac.

La ministre de l’Education a fini par réagir face aux
informations contradictoires au sujet des dates de publi-
cation des résultats des examens nationaux. Les dates
initialement fixées par son département seront respec-
tées : c’est aujourd’hui que seront rendus publics les
résultats du BEM alors que ceux du baccalauréat le
seront le 9 juillet. 

Nouvelle organisation des entre-
prises publiques relevant du sec-
teur des travaux publics. Il est
question de créer trois nouveaux
complexes, selon le ministre des
Travaux publics. 

Abdelkader Ouali a fait savoir jeudi qu’un
plan de restructuration des entreprises
publiques relevant de son secteur sera pro-
chainement soumis au Conseil des partici-
pations de l'Etat. Ce plan prévoit la mise en
place de trois complexes. 

Le premier regroupera les entreprises
actives dans le domaine de l'ingénierie et
des études, le deuxième sera composé des
entreprises portuaires et aéroportuaires tan-
dis  que le troisième renfermera les maîtres
d'œuvre spécialisés dans la réalisation des
routes et infrastructures de base. 

Le ministre des Travaux publics a fait
cette annonce lors d’un déplacement qui l’a
mené au niveau des laboratoires de contrôle
intervenant dans son secteur, l’occasion

pour lui de rappeler à leurs responsables
que «la stabilité du secteur et l'atteinte des
objectifs ne se mesurent pas à l'aune du

volume des dépenses, ni à la valeur des
marchés, mais plutôt à sa capacité organi-
sationnelle et à l'harmonisation des actions
entre différentes parties concernées». Il a
appelé les laboratoires et les bureaux
d'études à recourir à des partenariats «fruc-
tueux» avec les entreprises étrangères pour
garantir le transfert des expériences et la
formation des formateurs comme clause
principale devant figurer dans les contrats. 

Les laboratoires et bureaux d'études ont
également été appelés à consolider leurs
relations avec les universités en définissant
leurs besoins en matière de formation afin
qu'elle soit plus adaptée à la nature des
métiers. 

Ces mêmes laboratoires ont été invités à
se déployer à l'international en exportant
leurs services comme le fait déjà le labora-
toire  des études maritimes qui a réalisé plu-
sieurs études à l'étranger, notamment en
France, au Liban, au Bénin, en Nouvelle
Calédonie, et la Société algérienne d'études
d'infrastructures qui a déjà fait valoir son

savoir-faire dans plusieurs pays africains.
Les travailleurs de l'Organisme national de
contrôle technique des travaux publics ont
été, quant à eux, sommés de remédier aux
dysfonctionnements au sein de cet organis-
me en faisant preuve de responsabilité et
d'assiduité. 

Synthèse N. I.

RESTRUCTURATION DES ENTREPRISES DES TRAVAUX PUBLICS

Vers la création de 3 nouveaux complexes 

LE TOURISME D’AFFAIRES EN ALGÉRIE

Une alternative à soutenir

Salah Benreguia - Alger
(Le Soir) - Plusieurs experts et
professionnels du tourisme esti-
ment que l’Algérie a tout à
gagner en se dirigeant vers le
tourisme d’affaires au lieu de
concentrer le total de sa poli-
tique sur le tourisme de masse. 

Ce tourisme, à caractère
sélectif, pourra en effet disposer
de sa propre clientèle étant
donné que la démarche écono-
mique du pays s’inscrit dans
l’échange et l’ouverture à l’ex-
pertise et aux capitaux étran-
gers via les divers projets en
cours de réalisation. 

Les projets en cours d’exé-
cution dans le secteur touris-

tique sont, pour la plupart,
implantés dans les zones
urbaines. Et cela va  favoriser le
tourisme d’affaires, aux yeux de
certains. 

En plus des ressources
financières, des rencontres
regroupant des touristes étran-
gers et nationaux sont à même
de  faire connaître la culture et
les traditions algériennes et, par
ricochet, à étendre les modèles
de consommation algériens. 

Ce segment, pour les spé-
cialistes en la matière, désigne
les déplacements à but profes-
sionnel. Il combine les compo-
santes classiques du tourisme
(transport, hébergement, res-

tauration) avec une activité éco-
nomique pour l'entreprise. 

A l’inverse du tourisme de
masse, il est plus exigeant et
suscite un investissement parti-
culier et aussi conjugué dans
plusieurs secteurs. 

L’intérêt affiché ces der-
nières années au tourisme d’af-
faires s’est traduit sur le terrain
par l’édification de plusieurs
infrastructures adaptées aux
exigences des clients de cette
branche. 

En effet, l’Algérie a eu droit à
une panoplie de constructions
dont les chefs de projet sont
souvent des étrangers. A titre
d’exemple, Alger a vu, la semai-
ne passée, la réception, lors
d’une visite d’inspection du
ministre de tutelle, de 5 nou-
veaux hôtels disposant chacun
d’une capacité d’accueil allant
de 26 à 140 chambres avec une
offre de 600 nouveaux lits, per-
mettant la création de 350
emplois. 

Toujours dans la capitale,
cinq autres projets d’hôtels sont
en cours de finalisation et
seront inaugurés avant la fin de
l’année. De ce fait, la capitale
dispose actuellement de 172
hôtels avec une capacité de
près de 20 000 lits. Il est utile
d’indiquer ici que ce segment
intéresse, depuis quelques
années, la communauté d’af-
faires en Algérie. 

Aux Pins-Maritimes sur la
baie d’Alger, l’homme d’affaires
Abdelwahab Rahim s’est investi
dans la construction d’un quar-
tier d’affaires (tours d’affaires),
à côté de l’hôtel Hilton. 

L’autre exemple à citer est
celui de Bab-Ezzouar, à moins
d’un kilomètre de l’aéroport, où
se trouvent plusieurs hôtels
(Mercure, Ibis) en sus d’un
grand centre commercial, sans
oublier des hauts buildings fai-
sant office de siège de grandes
entreprises nationales. 

S. B.

BOTULISME

Deux patients
décèdent au
CHU de Batna 
Un homme de 66 ans, admis le 23

juin dernier au CHU de Batna en compa-
gnie de 8 autres personnes suspectées
d’avoir contracté le botulisme, est décé-
dé vendredi matin au service réanima-
tion de l’hôpital,a-t-on appris auprès
du directeur de la santé, Idriss-Khodja
El Hadj. 

L’homme a succombé à un arrêt car-
dio-respiratoire, son organisme n’ayant
pu résister à la maladie, a expliqué ce
responsable à l’APS.  

Il s’agit du deuxième décès causé par
le botulisme, un enfant de 11 ans, rési-
dant dans la commune de Kaïs
(Khenchela), ayant aussi perdu la vie,
jeudi après-midi au CHU de Batna, victi-
me de la même maladie. 

Le directeur du CHU de Batna,
Abdelghani Belkhedim, avait indiqué que
6 parmi les patients hospitalisés étaient
dans un état «préoccupant» et que 2
allaient pouvoir quitter l’hôpital «dans
deux ou trois jours».

Une vaste campagne de prévention
est menée dans les wilayas de
Khenchela et de Batna pour inviter les
citoyens à éviter de consommer du
cachir ou du pâté de volaille, ces deux
denrées étant responsables, lorsqu’elles
sont avariées, du botulisme. 

Le botulisme (du latin botulinus signi-
fiant «boudin») est une grave maladie
paralytique due à une neurotoxine bac-
térienne, dite toxine botulique, produite
par différentes espèces de bactéries
anaérobies.

APS

Le tourisme d’affaires est l’un des créneaux dont le
développement est d’une grande importance pour le
tourisme algérien. Un secteur de plus en plus consi-
déré comme le moteur du développement durable par
ses effets d’entraînement des autres secteurs (agri-
culture, artisanat, culture, transports, services, BTPH,
industrie…).

Abdelkader Ouali.
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